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SE PREPARER A UNE VISITE D’INSPECTION D’UN ENTREPÔT LOGISTIQUE CLASSÉ
vendredi 1er octobre 2010
Cette  journée de formation s’adresse aux gestionnaires d’immeuble relevant de la réglementation des installations classées, et en particulier dans celui des entrepôts logistiques, et désireux d’anticiper une visite d’un inspecteur des installations classées et de minimiser les risques de passifs environnementaux.
· Comprendre les exigences de l’administration 

· Rappel des enjeux : les finalités de la réglementation des installations classées 

· Les attentes, missions et prérogatives de l’inspection des ICPE. 

· Le programme et les priorités d’actions des DRIRE.

· Prévenir et anticiper pour améliorer les relations avec la DRIRE.
· Préparer la visite 
· A quoi l’installation est-elle autorisée ?

· Quelle est la réglementation applicable ?

· Connaître son site 
· La visite :

· Le dernier check-up

· Le but de la visite

· L’inspection de terrain
· Le debriefing
· Les suites de la visite d’inspection.

· Le compte-rendu de visite

· L’arrêté de mise en demeure

· La demande de compléments

· La question des délais

· Comment répondre
· Prévenir et anticiper pour améliorer les relations avec la DRIRE.

Pré requis : Connaître les fondements de la réglementation des installations classées, par exemple en ayant suivi la formation "Les fondamentaux des ICPE".

Programme détaillé

Bref rappel …

· …sur les fondamentaux des installations classées 

· … sur les sanctions administratives et pénales

Comprendre les exigences de l’administration 

· Les intérêts protégés par la législation des installations classées 
· Les attentes, missions et prérogatives de l’inspection des ICPE. 

· Le programme et les priorités d’actions des DRIRE.

· La circulaire  du 21 juin 2000 et la doctrine de l’administration.

· Les attentes, missions et prérogatives de l’inspection des ICPE. 

· La circulaire du 25 septembre 2001 (Cochet)

· Petit détour par SEVESO et la prévention des accidents majeurs

Préparer la visite 

· Le but de la visite

· L’histoire et le passif du site

· A quoi l’installation est-elle autorisée ?

· la réglementation applicable.

· Reconnaître les produits combustibles et  les produits dangereux

· Connaître son site : l’audit de site ou comment ne pas tout découvrir lors de la visite d’inspection

La visite :

· Le dernier check-up ou comment éviter de se prendre les pieds dans le tapis

· Le top ten de ce qu’il faut éviter

· Les postures recommandées
· L’inspection de terrain

· Le debriefing

Les suites de la visite d’inspection.

· Le compte-rendu de visite

· L’arrêté de mise en demeure

· La demande de compléments

· La question des délais

· Distinguer ce qui est négociable et ce qui ne l’est pas

· Quoi, quand et comment répondre ?
Exercices pratiques et études de cas
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